Demande de report de match

Club demandeur : 








_______

Personne de contact : _______________________Tel. :_____________________

EMail : __________________________Mobile :_____________________________

Nous faisons la demande de report du match no _______, ligue ________________

Equipe recevant : ___________________ Equipe adversaire : _________________

Date d’origine prévue par Swiss Hockey : 



Nouvelle date et heure proposées : 


, 


Raison : 











O Des joueurs/ses de notre équipe sont convoqué(e)s pour une réunion d’une équipe nationale.

O Autre raison : ____________________________________________________

· L’application du formulaire de demande de report est obligatoire. 
· L’accord de l’adversaire doit être communiqué avant. 
· En cas d’accord de la Commission Administrative, le club demandeur doit communiquer le report aux arbitres. Sinon, les frais de voyage des arbitres sont à lui débiter. 
· Du moment que le calendrier est définitif, les reports ne sont plus possibles en LNA messieurs. 
· Les matchs en LNA dames et LNB messieurs ne peuvent être qu’avancés. La demande doit être communiquée au minimum 7 jours avant la date prévue. 
· En ligue inférieure les jeux peuvent être reportés dans les deux sens. La demande doit aussi être communiquée au minimum 7 jours avant la date prévue (si match avancé) ou 7 jours avant la date d’origine (si match retardé).

La demande est adressée à la Commission Administrative.

La Commission Administrative approuve ou refuse la demande.

Seule une réunion d’une équipe nationale ne requiert pas l’accord de la Commission Administrative ; dans ce cas, le report est sans frais.

Dans les autres cas, les frais seront de fr. 30. —.

O refusé


O accord.


Frais :

Raison :

Swiss Hockey/JtS

22. November 2009

